
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION n°2019/116 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 30 Octobre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 22 Octobre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Jean-Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES. 

 
 
Absents ayant donné procuration : Nicole MARQUIE à Gisèle ROUILLON, Sandrine DURAN à Jean-

Marie DA BENTA, Jean-François CROUAU à Laurent LAGES et Françoise ARVEUX à Stéphanie NOGUES. 
 
 
Absents : Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Thomas LECOMPTE, Patrick PALMER et Philippe 

LACOSTE. 
 
 
Secrétaire de séance : Jean-Marie DA BENTA. 

 
 
 
Objet : Finances - Régie de droits de place des usagers de l’aire de camping-car 
 
 

La délibération 2018/081 du 9 Juillet 2018 a institué pour les gens du voyage un droit de place au titre 
d’une participation forfaitaire journalière pour les fluides et les ordures ménagères sur les sites du Nébouzan 
et de la plaine du CM 10. 

 
 

L’aire de camping-car est située elle aussi dans l’enceinte du Nébouzan. Elle comprend une douzaine 
d’emplacements environ, aménagés de façon minimale (eau, borne de vidange, containers à ordures 
ménagères). Suite à différents contacts pris avec les camping-caristes, il s’avère que la fourniture d’électricité 
n’est pas une priorité pour eux. 

 
 

Un règlement d’utilisation de cet espace est en cours de réalisation, la gratuité du service ayant 
entraîné des dysfonctionnements : stationnement de plus de 72 heures, utilisation de la borne de vidange par 
des camping-caristes locaux… 

 
 

Dans un souci d’équité, il convient de fixer également un tarif journalier pour les usagers de l’aire de 
camping-car. 

 
 

Considérant l’absence de fourniture d’électricité, il est proposé d’établir une participation forfaitaire 
journalière d’un montant de 5 €. 

 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 24 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DECIDE 
 
 de demander un droit de place au titre d’une participation forfaitaire journalière d’un montant de 5 € aux 
usagers de l’aire de camping-car. 
 
 
 
 
 
 
             Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
 
Affiché le 14 Novembre 2019  
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